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ments invoqués par les initiants ont pour
seul but de combattre l'avortement. Celui-
ci fut au premier plan de leur campagne
lors de la récolte de signatures, bien loin
devant la question de l'euthanasie. Le droit
au respect de la vie dans d'autres domaines
(peine de mort, toujours en vigueur en
Suisse en cas de guerre, etc.) n'a pour ainsi
dire jamais été évoqué. « Aussi, en conclut
Ruth Dreifuss au nom de l'USPDA,
l'initiative pour le droit à la vie induit en erreur
le citoyen en l'appelant à se prononcer sur
un droit alors qu'il s'agit, en réalité, d'en
limiter un autre, celui du choix de la maternité.

»
Deuxième argument : après examen du

message du Conseil fédéral sur l'initiative
pour le droit à la vie et le contreprojet qu'il
propose, l'USPDA exprime clairement sa
méfiance à l'égard de la proposition du
Conseil fédéral, qu'elle juge « inacceptable

» compte tenu de l'interprétation
restrictive que révèle le message. Selon Anne-
Marie Rey, présidente alémanique de
l'USPDA, «le Conseil fédéral reconnaît
lui-même dans son message que le droit à

la vie est un droit fondamental déjà protégé
par le droit constitutionnel non écrit en
vigueur aujourd'hui. Si tel est le cas, le
contreprojet est superflu, et les raisons
qu'en donne le CF sont spécieuses. Il estime

le peuple trop bête pour juger lui-même
de l'initiative, puisque le but de son
contreprojet est de permettre de formuler
clairement la question posée au peuple et aux
cantons.

Enfin, le troisième argument invoqué
par l'USPDA pour recommander le rejet
du contreprojet vise une autre affirmation
contenue dans le message du CF, selon
laquelle est considérée « comme incompatible

avec le droit fondamental à la vie la
solution des délais qui laisse exclusivement

à la femme enceinte le soin de décider
une interruption de la grossesse. » En
comparant le droit constitutionnel d'autres
pays européens avec le nôtre, l'USPDA
constate que pour la plupart d'entre eux,
aucune incompatibilité entre le droit à la
vie et la solution des délais n'est signalée.

Le but du manifeste déposé au Palais
fédéral le 25 mars est de rendre les conseillers

des deux Chambres fédérales attentifs
au sens que veut donner le Conseil fédéral à

son contreprojet. L'USPDA travaillera
dans un premier temps à ce que l'initiative
pour le droit à la vie soit soumise au peuple
sans contreprojet. Si le Conseil fédéral est
soutenu dans sa décision par les Chambres,
l'Union pour la décriminalisation de
l'avortement s'attachera alors à combattre
le contreprojet au même titre que l'initiative.

Quant au lancement d'une initiative
pour la solution des délais en matière
d'interruption de grossesse, l'USPDA estime
que le moment opportun n'est pas encore
venu. Faisant sien l'argument énoncé dans
FS au mois de mars, l'USPDA craint
qu'une récolte de signatures pour la solution

des délais menée simultanément à la
campagne contre le droit à la vie n'entraîne
dans l'opinion publique « de graves confusions,

et de dangereuses simplifications

».
La stratégie à adopter dans l'avenir pour

ne pas compromettre toute perspective de
libéralisation de l'avortement sera
déterminée par les débats parlementaires qui se
dérouleront ces prochains mois sur l'initiative

pour le droit à la vie et son contreprojet.

• (ce)

Elle est enceinte: pour elle, le droit de choisir et la protection de la maternité sont également
nécessaires.

Protection
de la maternité
et de la famille :

restons Suisses
Dans sa séance du 16 mars, le Conseil

national a débattu de l'initiative, déposée
en 1 980 avec 1 35 000 signatures, réclamant

une protection efficace de la maternité

: assurance généralisée et obligatoire,
remboursement du salaire pendant 16
semaines, maintien de la place de travail,
congé parental de 9 mois. L'assurance
devrait être couverte par des subventions de
la Confédération et des cantons ainsi que
par des cotisations prélevées selon le système

de l'AVS. Le projet a été repoussé à

cause du coût d'une telle assurance, mais
aussi parce que le congé parental et la
nouvelle conception des rôles ne correspondent

pas aux idées actuelles du peuple suisse

et aux habitudes suisses : « Il ne faut pas
regarder ce qui se fait ailleurs. » Le Conseil
national a décidé par 90 voix contre 37 de
présenter l'initiative sans contreprojet, la
question de l'assurance maternité devant
être reprise lors de la révision de l'assurance

maladie. Le Conseil des Etats doit encore
traiter de l'initiative.
Dans la même séance, le Conseil national

a encore débattu de la motion
Nanchen. Il en a retenu deux points qu'il
renvoie à la commission : encouragement à la
réinsertion professionnelle et au recyclage
des femmes, introduction d'un régime
fédéral pour les allocations familiales. •

(pbs)

6 - Mai 1983 Femmes suisses


	Protection de la maternité et de la famille : restons Suisses !

